


ARTICLE 2 : Les prescriptions émises par !'Architecte des Bâtiments de France devront être respectées 
(avis en annexe). 

ARTICLE 3: L'article 11 de la zone UT du PLU devra être respecté, à savoir que sur voie, en cas de mise 
en place d'une clôture, celle-ci présentera une hauteur maximale de 1.50 m. 

ARTICLE 4: La remise en état du Domaine public après travaux et toute dégradation sera à la charge du 
demandeur. La sécurité des usagers du domaine public devra être assurée pendant la durée des travaux. La 
reprise du revêtement en bordure de clôture sur le Domaine Public sera à la charge du pétitionnaire. 

ARTICLE 5 : Si vous entendez contester la présente décision, vous pourrez saisir le tribunal administratif 
compétent d'un recours contentieux dans les DEUX MOIS qui suivent la réception de la présente. Vous 
pourrez également saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision ou, lorsque la décision est délivrée au 
nom de l'Etat, saisir d'un recours hiérarchique le ministre chargé de l'urbanisme. Cette démarche prolonge 
le délai du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse. (L'absence 
de réponse au terme d'un délai de deux mois vaut rejet implicite). 

Fait à Mandeure le 27/03/2025 

Télétransmis en préfecture le : 

'2-� (D� l 'èô 7. 5" 
Affiché et Publié sur le site internet le 

Mercredi 23 avril 2025

Pour Le Maire, L' Adjoint Délégué 

Jacques 

Nota bene: 

• Zone de sismicité modérée (zone 3) : vous êtes informé que le terrain objet de la
présente décision se situe en zone de sismicité modérée (zone 3) définie par l'arrêté préfectoral
n°2011090-0001 du 31 mars 2011. En conséquence, les règles de construction doivent respecter les
normes techniques imposées en la matière par la réglementation en vigueur.

• Loi sur le bruit : vous êtes informé que le terrain objet de la présente décision se situe en secteur affecté
par le bruit, défini par l'arrêté préfectoral n°2011159-0010 du 8 juin 2011 relatif au classement des
infrastructures de transports terrestres et l'isolement acoustique des bâtiments d'habitation dans les
secteurs affectés par le bruit. En conséquence, l'isolement acoustique des éventuels bâtiments devra
respecter les normes techniques imposées en la matière par la réglementation en vigueur.

• Retrait - gonflement des argiles : vous êtes informés que la commune est concernée par l'inventaire
national du retrait- gonflement des argiles consultable à l'adresse suivante: www.argiles.fr

INFORMATIONS -A LIRE ATTENTIVEMENT 

En application des articles L. 424-5, L. 424-7, R. 424-11, R. 424-15, R. 424-17, R. 424-19, R. 452-1, R. 
600-1 et R. 600-2, A. 424-4, 
A. 424-8, A. 424-9, A. 424-15 à A. 424-19 du code de l'urbanisme et de la construction; aiticle L. 242-1
du code des assurances.

CARACTERE EXECUTOIRE D'UNE AUTORISATION 

Une autorisation est exécutoire à la date d'obtention, sauf dans l'un des cas particuliers suivants 
- une autorisation relevant d'une commune n'est exécutoire qu'à compter de la date à laquelle elle a été

transmise au préfet ou à son délégué dans les conditions déf inies aux articles L. 2131-1 et L.213 l-2 du 
code général des collectivités territoriales. Le maire doit vous infonner de la date à laquelle cette 
transmission a été effectuée. 

- Le permis tacite et la décision de non-opposition à une déclaration préalable sont exécutoires à compter de
la date à laquelle ils sont acquis. 

- En cas de déclaration préalable comprenant une paitie coupe et abattage d'arbre, les travaux ne peuvent
commencer qu'un mois après la date à laquelle l'autorisation est acquise. 










